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(54)  Briquet  à  commande  d'allumage  par  organe  coulissant,  à  l'épreuve  des  enfants. 

(57)  Ce  briquet  est  du  type  dans  lequel  l'organe  de 
commande  (11)  de  l'allumage  est  monté  coulis- 
sant,  ou  sensiblement  coulissant,  par  rapport   ̂  ̂  ̂  ̂  ̂
au  corps  (8)  du  briquet  et  dans  lequel  la  face  " \   ^  (̂(V^YTTT  ̂
inférieure  (11a)  de  la  partie  d'actionnement  ou  f Z S Z ^ ^ p ^ ^ ^  
partie  à  enfoncer  de  cet  organe  (11)  est  bordée  m  _^   ^ r | « ^ ^  
par  une  jupe  (12).  (jj  y,  j  Z 

Au  moins  une  languette  (13)  élastiquement  [[[  —  i 
déformable  est  découpée  dans  cette  jupe  (12),   ̂ | :   : : : t c : : : : ^  
de  manière  à  présenter,  dans  la  région  de  son  vfr,  -  |  I 
bord  libre,  une  face  de  butée  (14)  normalement  1  1  I  tyJ-  ~  
en  vis-à-vis  d'une  face  de  contre-butée  (8"a)  ecl1_  _ 
appartenant  au  corps  (8)  du  briquet,  cette  lan-  i  —  r  -  " 
guette  (13)  étant  susceptible  d'être  déplacée  '  1 
élastiquement  et  transversalement,  de  manière 
à  amener  sa  face  de  butée  (14)  en  position 
effacée  par  rapport  à  la  face  de  contre-butée 
(8"a)  du  corps  (8)  et  à  permettre,  ainsi,  l'enfon- 
cement  de  la  partie  d'actionnement  de  l'organe 
de  commande  (11)  dans  le  sens  (3)  de  sa  course 
d'allumage. 
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La  présente  invention  concerne  un  briquet  à 
commande  d'allumage  par  organe  coulissant,  à 
l'épreuve  des  enfants,  c'est-à-dire  un  briquet  dont 
l'organe  de  commande  est  constitué  par  un  poussoir 
ou  par  l'extrémité  postérieure  d'un  levier  basculant 
qui  peut  être  assimilée  à  un  organe  coulissant. 

Pour  diminuer  les  risques  qu'un  enfant  ne  provo- 
que  un  accident  grave,  voire  un  incendie,  en  manoeu- 
vrant  un  briquet  à  gaz  laissé  malencontreusement  à 
sa  portée,  on  a  imaginé  des  briquets  à  l'épreuve  des 
enfants.  Dans  ces  briquets,  au  mécanisme  d'alluma- 
ge  sont  associés  des  moyens  de  neutralisation  de  ce 
mécanisme,  mobiles  entre  une  position  active  de  neu- 
tralisation,  dans  laquelle  ils  empêchent  l'action  ne- 
ment  du  mécanisme  d'allumage,  et  une  position  effa- 
cée,  dans  laquelle  ils  permettent  cet  actionnement, 
ces  moyens  mobiles  étant  déplaçables,  manuelle- 
ment,  par  l'utilisateur,  de  leur  position  active  de  neu- 
tralisation  à  leur  position  effacée. 

Ce  type  de  briquet  est  connu,  notamment,  par  le 
modèle  d'utilité  allemand  88  02  582.9.  Cependant, 
dans  ce  briquet,  les  moyens  de  neutralisation  ne  sont 
pas  agencés  pour  être  automatiquement  ramenés  en 
position  active  de  neutralisation  après  actionnement 
du  mécanisme  d'allumage. 

Ce  retour  en  position  active  ne  peut  donc  être  ob- 
tenu  que  par  leur  manoeuvre,  en  sens  inverse,  par 
l'utilisateur. 

On  conçoit  aisément  qu'un  simple  oubli  de  ce  der- 
nier  anihile  complètement  les  avantages  liés  à  la  pré- 
sence  de  ces  moyens  de  neutralisation. 

Par  le  WO-A-90/12254  et  par  le  FR-A-91  00391  , 
on  connaît  un  briquet  du  type  précité  dans  lequel  les 
moyens  de  neutralisation  du  mécanisme  d'allumage 
sont  normalement  maintenus  en  position  de  neutrali- 
sation  et  sont,  en  outre,  agencés  pour  être  automati- 
quement  ramenés  en  position  de  neutralisation,  en  fin 
d'actionnement  du  mécanisme  d'allumage. 

Bien  que  donnant  toute  satisfaction  quant  à  leur 
fonctionnement,  les  briquets  conformes  à  ces  der- 
niers  documents  présentent  l'inconvénient  d'exiger  la 
présence  de  pièces  supplémentaires,  rendant  plus 
complexe  leur  montage  et  augmentant,  de  façon  im- 
portante,  leur  prix  de  revient. 

La  présente  invention  vise  à  remédier  à  ces  in- 
convénients.  A  cet  effet,  dans  le  briquet  qu'elle 
concerne  et  qui  est  du  type  dans  lequel  l'organe  de 
commande  de  l'allumage  est  monté  coulissant,  ou 
sensiblement  coulissant,  par  rapport  au  corps  du  bri- 
quet  et  dans  lequel  la  face  inférieure  de  la  partie  d'ac- 
tionnement  ou  partie  à  enfoncer  de  cet  organe  est  bor- 
dée  par  une  jupe,  au  moins  une  languette  élastique- 
ment  déformable  est  découpée  dans  cette  jupe,  de 
manière  à  présenter,  dans  la  région  de  son  bord  libre, 
une  face  de  butée  normalement  en  vis-à-vis  d'une 
face  de  contre-butée  appartenant  au  corps  du  briquet, 
cette  languette  étant  susceptible  d'être  déplacée 
élastiquement  et  transversalement,  de  manière  à 

amener  sa  face  de  butée  en  position  effacée  par  rap- 
port  à  la  face  de  contre-butée  du  corps  et  à  permettre, 
ainsi,  l'enfoncement  de  la  partie  d'actionnement  de 
l'organe  de  commande  dans  le  sens  de  sa  course 

5  d'allumage,  des  moyens  étant  prévus  pour  maintenir 
cette  languette  dans  sa  position  effacée  pendant  au 
moins  une  fraction  de  la  course  d'enfoncement  ou 
course  aller  de  l'organe  de  commande  et  des  moyens 
étant  aussi  prévus  pour  que  la  languette  reprenne  au- 

10  tomatiquementsa  position  active,  sous  le  seul  effet  de 
son  élasticité,  après  sa  libération  par  les  premiers 
moyens,  en  fin  de  course  de  retour,  à  sa  position  d'ori- 
gine,  de  cet  organe. 

Pour  pouvoir  manoeuvrer  l'organe  de  commande 
15  de  l'allumage  de  ce  briquet,  il  est  donc  nécessaire  de 

déplacer  sa  languette  de  sécurité  en  position  effacée, 
ce  qui  n'est  évidemment  pas  à  la  portée  d'un  enfant 
non  initié. 

Suivant  la  forme  d'exécution  la  plus  simple  de  l'in- 
20  vention,  les  moyens  pour  maintenir  la  languette  élas- 

tique  en  position  effacée  pendant  la  course  aller  et  re- 
tour  de  l'organe  de  commande  sont  constitués  par  la 
face  interne  de  la  partie  de  paroi  du  corps  du  briquet 
contre  laquelle  la  languette  prend  appui  par  sa  face 

25  externe. 
Cependant,  suivant  une  forme  d'exécution  per- 

fectionnée  de  ce  briquet  visant  à  en  faciliter  considé- 
rablement  la  manoeuvre,  les  moyens  pour  maintenir 
la  languette  en  position  effacée  pendant  au  moins  une 

30  fraction  de  la  course  d'enfoncement  de  l'organe  de 
commande  sont  constitués  par  des  moyens  d'encli- 
quetage  prévus  sur  la  languette  et  sur  la  jupe  de  l'or- 
gane  de  commande  et  qui  sont  amenés  en  situation 
d'engagement  réciproque  par  déplacement  de  la  lan- 

35  guette  élastique  en  position  effacée,  les  moyens  pour 
obtenir  leur  désengagement  après  au  moins  une  frac- 
tion  de  la  course  d'enfoncement  de  l'organe  de 
commande  étant  constitués,  d'une  part,  par  une  ram- 
pe  prévue  à  l'extrémité  libre  de  la  languette  élastique, 

40  avec  l'orientation  convenable  et,  d'autre  part,  par  un 
obstacle  placé  sur  la  trajectoire  de  cette  rampe,  la  lan- 
guette  élastique  étant  ensuite  maintenue  en  position 
effacée  par  son  contact  avec  la  face  interne  de  la  par- 
tie  de  paroi  correspondante  du  corps  du  briquet,  jus- 

45  qu'à  sa  libération  en  fin  de  course  ascendante  de  l'or- 
gane  de  commande. 

Dans  le  cas  où  le  mécanisme  d'allumage  du  bri- 
quet  est  du  type  piézo-électrique,  par  exemple,  l'obs- 
tacle  placé  sur  la  trajectoire  de  la  rampe  de  l'extrémité 

50  libre  de  la  languette  élastique  en  position  effacée  pour 
provoquer  le  désengagement  de  ses  moyens  d'encli- 
quetage  en  position  effacée  est  constitué  par  l'arête 
correspondante  de  l'élément  fixe  du  mécanisme  pié- 
zo-électrique. 

55  Suivant  une  forme  d'exécution  particulière  de  l'in- 
vention,  les  moyens  d'encliquetage  de  la  languette 
élastique  en  position  effacée  sont  constitués  par  deux 
bossages  dont  chacun  est  situé  sur  l'une  des  tran- 
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ches  latérales  de  cette  languette,  c'est-à-dire  est  logé 
dans  la  fente  qui  sépare,  du  reste  de  la  jupe  de  l'or- 
gane  de  commande,  le  côté  considéré  de  la  languette 
élastique  et  dont  chacune  est  apte  à  s'engager,  par 
déformation  élastique,  derrière  une  nervure  de  la  jupe 
de  l'organe  de  commande. 

La  face  de  butée  de  la  languette  élastique  peut 
être  constituée  par  son  bord  libre  inférieur  et  la  face 
de  contre-butée  du  corps  du  briquet  peut  être  consti- 
tuée  par  le  bord  supérieur  de  la  partie  de  sa  paroi  si- 
tuée  en-dessous  du  bord  inférieur  libre  de  la  languet- 
te.  Cependant,  suivant  une  forme  d'exécution  préfé- 
rée  de  l'invention,  rendant  plus  fiable  le  fonctionne- 
ment  de  ce  briquet,  la  face  de  butée  de  la  languette 
élastique  est  constituée  par  un  épaulement  externe 
orienté  vers  le  bord  supérieur  de  la  partie  de  la  paroi 
du  corps  du  briquet  située  en  vis-à-vis,  bord  supérieur 
qui  constitue  la  face  de  contre-butée  du  corps  du  bri- 
quet,  la  partie  de  la  languette  élastique  située  en-des- 
sous  de  l'épaulement,  qui  constitue  sa  face  de  butée, 
étant  normalement  en  appui  élastique  contre  la  face 
interne  de  la  partie  correspondante  du  corps  du  bri- 
quet. 

Cette  disposition  présente  l'avantage  que,  si  la 
languette  n'est  pas  préalablement  déplacée  transver- 
salement  en  direction  de  l'intérieur  de  la  jupe  de  l'or- 
gane  de  commande,  la  manoeuvre  de  cet  organe 
dans  le  sens  de  l'allumage  du  briquet  est  sûrement 
impossible  car  l'épaulement  constituant  la  face  de  bu- 
tée  de  la  languette  rencontrera  sûrement  la  face  de 
contre-butée  du  corps  du  briquet. 

De  toute  façon,  l'invention  sera  bien  comprise,  à 
l'aide  de  la  description  qui  suit,  en  référence  au  dessin 
schématique  annexé  représentant,  à  titre  d'exemple 
non  limitatif,  une  forme  d'exécution  de  ce  briquet  : 

figure  1  en  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
médiane  ; 
figure  2  est  une  vue  en  plan  par-dessous  de  l'or- 
gane  de  commande  de  l'allumage  du  briquet  de 
figure  1  pris  isolément  ; 
figure  3  est  une  vue  de  face  en  élévation  de  l'or- 
gane  de  commande  de  figure  2,  vu  dans  le  sens 
de  la  flèche  III  de  figure  2  ; 
figure  4  et  5  sont  des  vues  partielles  de  l'objet  de 
figure  1  montrant  l'organe  de  commande  de  ce 
briquet,  respectivement,  prêt  à  être  déplacé  dans 
le  sens  de  la  commande  de  l'allumage  et  en  fin  de 
commande  de  l'allumage. 
Le  briquet  représenté  sur  le  dessin  est  du  type 

dans  lequel  le  mécanisme  d'allumage  2  est  du  type 
piézo-électrique  dont  la  partie  supérieure  2a  est  mo- 
bile  en  direction  de  la  partie  inférieure  fixe  2b,  à  ren- 
contre  de  la  force  d'un  ressort  de  rappel  non  visible 
sur  le  dessin.  Ce  déplacement  de  la  partie  mobile  2a, 
dans  le  sens  de  la  flèche  3,  qui  est  accompagnée,  en 
fin  de  course,  d'un  déplacement  dans  le  même  sens, 
mais  de  faible  amplitude,  de  la  partie  fixe  2b,  à  ren- 
contre  d'un  deuxième  ressort  de  rappel  4,  a  pour  effet, 

de  provoquer  la  formation  d'une  étincelle  entre  deux 
électrodes,  à  savoir  une  électrode  5a  constituée  par 
l'extrémité  supérieure  du  brûleur  5  de  ce  briquet  et 
une  électrode  6  portée  à  proximité  de  l'électrode  4  par 

5  une  cloison  7  du  corps  8  du  briquet. 
Le  déplacement  de  faible  amplitude  de  la  partie 

fixe  2b  du  mécanisme  d'allumage  2  a  pour  effet,  par 
l'actionnement  qui  en  résulte  du  levier  9,  de  soulever 
la  soupape  5b  intégrée  au  brûleur  5  et,  par  consé- 

10  quent,  de  commander  l'ouverture  de  la  soupape  et  de 
permettre,  ainsi,  l'arrivée  du  gaz  dans  le  brûleur  5. 

Dans  ce  briquet,  l'organe  de  commande  de  l'allu- 
mage  est  constitué  par  un  poussoir  1  1  qui  coiffe  l'élé- 
ment  mobile  2a  du  mécanisme  d'allumage  2  et  qui  est 

15  monté  sur  le  corps  8  du  briquet,  de  manière  à  être  dé- 
plaçable  dans  la  direction  du  corps  8,  c'est-à-dire 
dans  le  sens  de  la  flèche  3.  Le  ressort  de  rappel  de 
ce  poussoir  1  1  est  le  même  que  celui  qui  agit  sur  l'élé- 
ment  mobile  2a  du  mécanisme  2  et  qui  n'est  pas  visi- 

20  ble  sur  le  dessin. 
Comme  le  montre  le  dessin,  la  face  inférieure  11a 

du  poussoir  11  est  bordée  par  une  jupe  12  dirigée  en 
direction  du  corps  8  du  briquet. 

Comme  le  montrent  plus  particulièrement  les  fi- 
25  gures  2  à  5  du  dessin,  selon  l'invention,  une  languette 

élastique  1  3  est  découpée  dans  la  partie  postérieure, 
c'est-à-dire  la  partie  située  à  droite  sur  le  dessin,  de 
la  jupe  12  du  poussoir  11  de  ce  briquet.  Comme  le 
montre  la  figure  1  ,  lorsque  le  poussoir  1  1  est  en  posi- 

30  tion  haute  de  repos,  l'extrémité  inférieure  libre  1  3a  de 
la  languette  élastique  13  est  engagée  à  l'intérieur  de 
l'extrémité  supérieure  8a  de  la  partie  en  vis-à-vis  de 
la  paroi  du  corps  8  du  briquet.  En  outre,  la  languette 
élastique  1  3  est  conformée  de  manière  que  la  face  ex- 

35  terne  13'a  de  son  extrémité  inférieure  13a  soit  main- 
tenue  élastiquement  en  appui  contre  la  face  interne 
8'a  de  la  partie  précitée  8a  de  la  paroi  du  corps  8  du 
briquet. 

Cette  languette  13  présente,  au-dessus  de  son 
40  extrémité  inférieure  libre  13a  engagée  à  l'intérieur  du 

corps  8  du  briquet  et  en  saillie  sur  sa  face  externe,  un 
épaulement  14  orienté  en  direction  du  bord  supérieur 
8"a  de  la  partie  précitée  de  paroi  du  corps  8.  L'épau- 
lement  14  de  la  languette  13  constitue  sa  face  de  bu- 

45  tée  destinée  à  entrer  en  contact  avec  le  bord  supé- 
rieur  précité  8"a  de  la  partie  correspondante  de  la  pa- 
roi  du  corps  8  du  briquet  lorsque  le  poussoir  1  1  est  dé- 
placé  dans  le  sens  correspondant  à  l'allumage  du  bri- 
quet,  c'est-à-dire  dans  le  sens  de  la  flèche  3.  Le  bord 

50  libre  8"a  de  la  partie  précitée  de  paroi  du  corps  8  du 
briquet  constitue  la  contre-face  de  butée  fixe  opposée 
à  la  face  de  butée  14  de  l'épaulement  de  la  languette 
élastique  13. 

On  conçoit  aisément  que  le  fait  que  la  face  de  bu- 
55  tée  1  4  de  la  languette  1  3  entre  en  contact  avec  la  face 

de  contre-butée  8"a  du  corps  8  du  briquet  s'oppose 
au  déplacement  du  poussoir  1  1  dans  le  sens  de  l'al- 
lumage  du  briquet.  La  languette  13  occupe,  dans  ce 
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cas,  une  position  active  de  neutralisation  de  l'organe 
d'allumage  11. 

Par  contre,  comme  cela  ressort  de  l'examen  des 
figures  4  et  5  du  dessin,  pour  autoriser  le  déplacement 
du  poussoir  1  1  dans  le  sens  de  l'allumage  du  briquet, 
c'est-à-dire  dans  le  sens  de  la  flèche  3,  jusqu'à  sa  fin 
de  course  basse  illustrée  sur  la  figure  5,  il  suffit  de  dé- 
placer  transversalement  le  bord  inférieur  de  la  lan- 
guette  élastique  13  en  direction  de  l'intérieur  de  la 
jupe  12  du  poussoir  11,  c'est-à-dire  dans  le  sens  de 
la  flèche  15,  jusque  dans  sa  position  illustrée  sur  la  fi- 
gure  4,  position  dans  laquelle  la  face  de  butée  14 
constituée  par  l'épaulement  de  la  languette  13  occu- 
pe  une  position  dans  laquelle  sa  trajectoire  échappe 
à  la  face  de  contre-butée  8"a  de  la  paroi  du  corps  8 
du  briquet.  Dans  cette  position  effacée  de  la  languette 
13,  le  poussoir  11  peut  être  enfoncé  jusque  dans  sa 
fin  de  course  basse  d'allumage  comme  le  montre  la 
figure  5. 

Ce  déplacement  de  la  languette  1  3  dans  sa  posi- 
tion  effacée  de  figure  4  peut  être  obtenu  facilement 
parl'utilisateurdu  briquet  auquel  il  suffit  d'exercer  une 
pression  orientée  dans  le  sens  de  la  flèche  15  sur  la 
languette  1  3,  en  même  temps  qu'il  agit  sur  le  poussoir 
1  1  dans  le  sens  de  la  flèche  3  pour  commander  l'al- 
lumage  de  son  briquet.  Naturellement,  dès  que  la  face 
de  butée  14  est  déplacée  vers  le  bas  en-dessous  du 
niveau  du  bord  supérieur  de  la  paroi  du  corps  8  du  bri- 
quet  constituant  la  contre-face  de  butée  8"a,  l'utilisa- 
teur  peut  relâcher  la  languette  13  puisque,  même  si 
son  élasticité  tend  à  lui  faire  reprendre  sa  position 
d'origine  illustrée  sur  la  figure  1,  elle  sera  stoppée 
dans  sa  course  de  redressement  par  l'appui  de  la  face 
postérieure  de  son  épaulement  contre  la  face  intérieu- 
re  8'a  de  la  paroi  du  corps  8  du  briquet. 

Ce  n'est  qu'à  la  fin  de  la  course  retour  du  poussoir 
1  1  en  position  haute,  comme  illustré  sur  la  figure  1  , 
que  la  face  postérieure  de  l'épaulement  de  la  languet- 
te  1  3  échappant  au  bord  supérieur  8"a  de  la  paroi  du 
corps  8  du  briquet,  la  languette  13  pourra  reprendre 
sa  position  normale  d'origine,  c'est-à-dire  sa  position 
active  de  sécurité. 

Comme  on  le  voit,  la  qualité  "à  l'épreuve  des  en- 
fants"  de  ce  briquet  ne  nécessite  la  présence  d'aucu- 
ne  pièce  supplémentaire  et,  par  conséquent,  ne 
complique  aucunement  la  fabrication,  ni  le  montage 
de  ce  briquet. 

Dans  l'exemple  précédemment  décrit,  l'utilisateur 
de  ce  briquet  est  obligé  de  maintenir  la  languette  13 
en  position  enfoncée,  en  même  temps  qu'il  agit  sur  le 
poussoir  1  1  dans  le  sens  de  la  flèche  1  5  pour  permet- 
tre  à  l'épaulement  14  de  franchir  la  face  de  contre- 
butée  8"a  de  la  paroi  du  corps  8  du  briquet.  Naturel- 
lement,  on  conçoit  aisément  que  cette  manoeuvre 
n'est  pas  extrêmement  simple.  C'est  pourquoi, 
comme  le  montrent  plus  particulièrement  les  figures 
2  et  3,  suivant  une  forme  d'exécution  perfectionnée 
de  l'invention,  la  languette  13  porte,  sur  chacune  de 

ses  tranches  latérales  13"a,  un  bossage  13b  en  saillie 
dans  la  fente  17  qui  sépare  la  tranche  13"a  considé- 
rée  du  reste  de  la  jupe  12  du  poussoir  1  1  ,  chacun  de 
ses  bossages  1  3b  étant  destiné  à  assurer  la  retenue 

5  de  la  languette  1  3  en  position  effacée,  après  son  en- 
gagement  au-delà  d'une  arête  16  de  la  jupe  12  déli- 
mitant  le  bord  intérieur  de  la  fente  1  7  considérée.  Cet 
engagement  qui  n'est  autorisé  que  par  suite  de  la  dé- 
formation  élastique  des  matériaux  en  présence,  assu- 

10  re  la  retenue  de  la  languette  1  3  en  position  effacée  par 
encliquetage. 

Grâce  à  cette  disposition,  l'utilisateur  peut  facile- 
ment  procéder  ensuite  à  l'enfoncement  du  poussoir 
1  1  pour  obtenir  l'allumage  de  son  briquet. 

15  Naturellement,  il  est  indispensable  de  prévoir  des 
moyens  pour  assurer  le  retour  de  la  languette  13  en 
position  active  de  neutralisation  du  mécanisme  d'al- 
lumage  2  au  plus  tard  lorsque  le  poussoir  1  1  est  re- 
venu  à  sa  position  haute  de  repos. 

20  Selon  la  forme  d'exécution  illustrée  sur  le  dessin, 
les  moyens  assurant  le  retour  de  la  languette  13  en 
position  active  de  neutralisation  sont,  tout  simple- 
ment,  constitués,  d'une  part,  par  une  rampe  1  3"a  mé- 
nagée  à  l'extrémité  libre  13a  de  la  languette  13  et, 

25  d'autre  part,  par  l'arête  supérieure  2'b  de  la  face  pos- 
térieure  de  l'élément  fixe  2b  du  mécanisme  d'alluma- 
ge  2. 

En  effet,  l'examen  de  la  figure  4  montre  que  cette 
arête  2'b  se  trouve  sur  la  trajectoire  de  la  rampe  13"a 

30  de  la  languette  13  lorsque  le  poussoir  1  1  est  déplacé 
dans  le  sens  de  la  flèche  3,  sa  position  étant  en  outre 
située  à  un  niveau  supérieur  à  celui  occupé  par  la 
rampe  13"a  lorsque  le  poussoir  1  1  occupe  sa  position 
de  déclenchement  du  mécanisme  d'allumage  2. 

35  Naturellement,  au  cours  de  la  course  de  retour, 
c'est-à-dire  ascendante  du  poussoir  11,  la  languette 
13  est  retenue  en  position  effacée  par  le  contact  de 
sa  face  postérieure  avec  la  face  intérieure  8a  de  la  pa- 
roi  du  corps  8  du  briquet.  Mais,  lorsque  le  bossage  14 

40  dépasse  le  niveau  de  la  face  de  contre-butée  8"a  du 
corps  8  du  briquet,  la  languette  13  est  ramenée,  par 
son  élasticité  propre,  à  sa  position  active  de  neutrali- 
sation  telle  que  représentée  sur  la  figure  1. 

Naturellement,  le  même  agencement  pourrait 
45  être  prévu  dans  un  briquet  d'un  type  différent,  c'est- 

à-dire  dans  un  briquet  dans  lequel  le  mécanisme  d'al- 
lumage  ne  serait  pas  de  type  piézo-électrique  et  dans 
lequel  l'organe  de  commande  coulissant  de  son  allu- 
mage  ne  serait  pas  constitué  par  un  poussoir.  En  ef- 

50  fet,  cet  agencement  pourrait  tout  aussi  bien  être  prévu 
avec  un  briquet  dont  l'organe  de  commande  serait 
constitué  par  l'extrémité  postérieure  d'un  levier  bas- 
culant  dont  la  face  inférieure  serait  bordée  d'une  jupe 
orientée  vers  le  corps  du  briquet  et  dans  laquelle  se- 

55  rait  découpée  une  languette  élastique  13  similaire  à 
la  languette  13  de  l'exemple  décrit. 
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Revendications 

1  .  Briquet  à  commande  d'allumage  par  organe  cou- 
lissant,  à  l'épreuve  des  enfants,  du  type  dans  le- 
quel  l'organe  de  commande  (11)  de  l'allumage  5 
est  monté  coulissant,  ou  sensiblement  coulis- 
sant,  par  rapport  au  corps  (8)  du  briquet  et  dans 
lequel  la  face  inférieure  (11a)  de  la  partie  d'ac- 
tionnement  ou  partie  à  enfoncer  de  cet  organe 
(11)  est  bordée  par  une  jupe  (12),  caractérisé  en  w 
ce  qu'au  moins  une  languette  (13)  élastiquement 
déformable  est  découpée  dans  cette  jupe  (12),  de 
manière  à  présenter,  dans  la  région  de  son  bord 
libre,  une  face  de  butée  (14)  normalement  en  vis- 
à-vis  d'une  face  de  contre-butée  (8"a)  apparie-  15 
nant  au  corps  (8)  du  briquet,  cette  languette  (13) 
étant  susceptible  d'être  déplacée  élastiquement 
et  transversalement,  de  manière  à  amener  sa 
face  de  butée  (14)  en  position  effacée  par  rapport 
à  la  face  de  contre-butée  (8"a)  du  corps  (8)  et  à  20 
permettre,  ainsi,  l'enfoncement  de  la  partie  d'ac- 
tionnement  de  l'organe  de  commande  (11)  dans 
le  sens  (3)  de  sa  course  d'allumage,  des  moyens 
étant  prévus  pour  maintenir  cette  languette  (13) 
dans  sa  position  effacée  pendant  au  moins  une  25 
fraction  de  la  course  d'enfoncement  ou  course  al- 
ler  de  l'organe  de  commande  (11)  et  des  moyens 
étant  aussi  prévus  pour  que  la  languette  (13)  re- 
prenne  automatiquement  sa  position  active,  sous 
le  seul  effet  de  son  élasticité,  après  sa  libération  30 
par  les  premiers  moyens,  en  fin  de  course  de  re- 
tour  à  sa  position  d'origine,  de  cet  organe  (13). 

2.  Briquet  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  pour  maintenir  la  languette  35 
élastique  (13)  en  position  effacée  pendant  la 
course  aller  et  retour  de  l'organe  de  commande 
(11)  sont  constitués  par  la  face  interne  (8'a)  de  la 
partie  de  paroi  du  corps  (8)  du  briquet  contre  la- 
quelle  la  languette  (13)  prend  appui  par  sa  face  40 
externe. 

3.  Briquet  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  pour  maintenir  la  languette 
(13)  en  position  effacée  pendant  au  moins  une  45 
fraction  de  la  course  d'enfoncement  de  l'organe 
de  commande  (11)  sont  constitués  par  des 
moyens  d'encliquetage  prévus  sur  la  languette 
(13)  et  sur  la  jupe  (12)  et  qui  sont  amenés  en  si- 
tuation  d'engagement  réciproque  par  déplace-  50 
ment  de  la  languette  élastique  (1  3)  en  position  ef- 
facée,  les  moyens  pour  obtenir  leur  désengage- 
ment  après  au  moins  une  fraction  de  la  course 
d'enfoncement  de  l'organe  de  commande  (11) 
étant  constitués,  d'une  part,  par  une  rampe  (13"a)  55 
prévue  à  l'extrémité  libre  de  la  languette  élastique 
(13),  avec  l'orientation  convenable  et,  d'autre 
part,  par  un  obstacle  placé  sur  la  trajectoire  de 

cette  rampe  (13"a),  la  languette  élastique  (13) 
étant  ensuite  maintenue  en  position  effacée  par 
son  contact  avec  la  face  interne  (8'a)  de  la  partie 
de  paroi  correspondante  du  corps  (8)  du  briquet, 
jusqu'à  sa  libération  totale,  en  fin  de  course  as- 
cendante  de  l'organe  de  commande  (1  1). 

4.  Briquet  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  l'obstacle  placé  sur  la  trajectoire  de  la  ram- 
pe  de  l'extrémité  libre  de  la  languette  élastique 
(1  3)  en  position  effacée  pour  provoquer  le  désen- 
gagement  de  ses  moyens  d'encliquetage  en  po- 
sition  effacée  est  constitué  par  l'arête  correspon- 
dante  (2'b)  de  l'élément  fixe  du  mécanisme  piézo- 
électrique. 

5.  Briquet  selon  la  revendication  3  ou  4,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  d'encliquetage  de  la  lan- 
guette  élastique  (13)  en  position  effacée  sont 
constitués  par  deux  bossages  (13b)  dont  chacun 
est  situé  sur  l'une  des  tranches  latérales  de  cette 
languette  (13),  c'est-à-dire  est  logé  dans  la  fente 
(17)  qui  sépare,  du  reste  de  la  jupe  (12)  de  l'or- 
gane  de  commande  (11),  la  tranche  considérée 
de  la  languette  élastique  (1  3)  et  dont  chacune  est 
apte  à  s'engager,  par  déformation  élastique, 
derrière  une  nervure  ou  arête  (2'b)  de  la  jupe  (12) 
de  l'organe  de  commande  (11). 

6.  Briquet  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  la  face  de 
contre-butée  du  corps  (8)  du  briquet  est  consti- 
tuée  par  le  bord  supérieur  (8"a)  de  la  partie  de  pa- 
roi  du  corps  (8)  située  en-dessous  de  la  languette 
(13). 

7.  Briquet  selon  l'une  quelconque  des  revendication 
1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  la  face  de  butée  de 
la  languette  élastique  (13)  est  constituée  par  son 
bord  libre  inférieur. 

8.  Briquet  selon  l'une  quelconque  des  revendication 
1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  la  face  de  butée  de 
la  languette  élastique  (13)  est  constituée  par  un 
épaulement  externe  (14)  orienté  vers  le  bord  su- 
périeur  (8"a)  de  la  partie  de  la  paroi  du  corps  (8) 
du  briquet  située  en  vis-à-vis. 
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